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IDENTIFICATION 

Section : Automobile 

Intitulé de l’UE : Assurances appliquées à l’automobile 

Code de référence : 716401U31D1 

Nombre de périodes : 40 

Nombre de crédits ECTS : 4 

 

DESCRIPTION 

Prérequis : 

 MATHEMATIQUES : lire et interpréter des graphiques, étudier un phénomène réel et 
traduire des tableaux de données sous formes graphique, reconnaître une fonction 
linéaire ou parabolique et représenter des fonctions du 1er et 2ème degré ; réaliser point par 
point le graphique de fonctions simples et y relever les zéros, le signe de croissance. 
 

 FRANÇAIS : résumer les idées essentielles d’un texte d’intérêt général et les critiquer ; 
produire une message structuré qui exprime un avis, une prise de position devant un fait, 
un évènement… 

 

Documents de référence pour une préparation préalable au cours :   

 Documents et cours sont déposés sur la plateforme Moodle :  
       https://moodle.iram-ps.be 

                   ~> Rubrique : Automobile \ cours Assurances Appliquées à l’automobile 

Finalités particulières : 

 Acquisition des savoirs et savoir-faire nécessaires à : 
o d'aborder les notions d’assurances appliquées au domaine automobile 
o d'acquérir un bagage juridique nécessaire aux traitements des dossiers 

d’assurance 
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Contenu du cours : 

Matériel et documentation permettant : 
 de définir la portée, le fonctionnement et l’interaction mutuelle de :  

o L’obligation de la charge de la preuve des articles de lois sur la responsabilité 
o La Convention d’Expertise et RDR (Règlement Direct/Directe Regeling) 
o L’expertise « Drive In » 
o Les filières « Garages Conventionnés » 

 d’identifier, de décrire et de comparer les différents types de contrats liés à l’utilisation 
d’un véhicule automobile et le degré de couverture proposé à l’assuré, 

 de décrire les missions de l’expert en lien avec la nature du contrat d’assurance, 
 d’expliquer la portée d’un contrat « responsabilité civile » vis à vis d’un tiers 
  d’analyser les principales clauses que comporte tel ou tel contrat d’assurance de 

dommages 
 de définir les particularités des différents contrats d’assurances de dommages et 

d’analyser les règles particulières qui s’y appliquent, 
 d’interpréter correctement la déclaration d’un accident, 
 de décrire les interactions entre le gestionnaire de dossier, l’expert et l’assuré, 
 d’identifier les clauses, implications et modalités de résiliation contractuelle après sinistre 

 
Nb : Travail personnel en part d’autonomie : Analyse comparative de contrats d’assurances 

Bibliographie : 

Manuel de l’assurance automobile : Sylvie Chanh, Elisabeth Le Cheualier  

Ed. Argus de l’Assurance. 2024 - ISBN 2354742258 

L’assurance automobile : Renaud Vanbergen.  

Ed. Anthemis 2025 – ISBN 9782807215368 
 

Sites spécialisés Web : 

 https://assurance.be/rc-auto 
 https://selectra.be/fr/assurance/auto/contrat 
 https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N32 
 https://www.economie.gouv.fr/particuliers/emprunter-et-sassurer/assurance-auto-

moto-velo-trottinette-comment-ca-marche 
 https://www.yago.be/fr/assurance-auto/comparateur-assurance-auto 
 https://assurance.be/prix-assurance-auto 

 
 https://ag.be/particuliers/fr/conseils-pratiques-sinistres-assurances/accident-de-

la-route-que-faire 
 https://www.dvv.be/fr/assurances/auto/articles/que-faire-en-cas-d-accident 
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PERSONNEL(S) ENSEIGNANT(S) 

Marlière Vincent 
 

 

METHODOLOGIE 

 Cours-exposé présentiel avec participation active des étudiants sur des 
problèmes concrets posés et résolutions de casus; accès à des pièces et 
documents de procédures. 
 

 

SUPPORTS 

 Présentation de la matière sous forme de résumé-condensé complet via 
PowerPoint mis à disposition de l’étudiant. 

 Syllabus étayé d’exemples concrets ou décrits verbalement au fur et à mesure 
de la matière, permettant le lien entre la théorie et la pratique du terrain. 
 

 

MODES D’ÉVALUATION ET ACQUIS D’APPRENTISSAGE 

EXAMEN ÉCRIT INDIVIDUEL SOUS FORME DE QCM 
 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable de : 
 

 de décrire les mécanismes et la philosophie de l’assurance, 
 de décrire les missions de l’expert en lien avec la nature du contrat d’assurance, 
 d’interpréter correctement la déclaration d’un accident, 
 d’identifier le degré de protection d’un assuré sur base du contrat d’assurance, 
 de répondre aux spécifications d’un contrat d’assurance 

 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 
 

    Pondération du nombre de réponses correctes fixées dans le QCM des AA) :                                   
     

 L’exhaustivité des réponses fournies, 
 Le respect des règles des assurances 
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    Travail de Groupe : Présence et participation : 5% + Structure : 5%, Contenu par 
rapport au sujet 
     de recherche : 30% 
     
 

 La pertinence de l’utilisation de la documentation oƯicielle sera déterminée par 
le travail personnel (Analyse comparative de contrats d’assurances) 
 

 

UTILISATION DE L’IA 

Recherche en salle de cours de particularités contractuelles et mise en évidence des 
imprécisions et/ou erreurs de résultats proposés (ex. : RDR, Renvoi « dos à dos », …) 
démontrant la nécessité du contrôle de l’information. 
 

 

 

 


